
ANALYSE DE DOCUMENT EN HISTOIRE 
SUJET Š UN ELOGE DE LA CITOYENNETE ROMAINE 

 

Aelius Aristide est un orateur d’origine grecque qui a reçu la 
citoyenneté romaine. Ce discours est prononcé à Rome, peut-être 
devant l’empereur Antonin, au moment de la conquête de la Grèce.    
 

« Voici ce qui de beaucoup, entre toutes choses, mérite d’être le 
plus d’être vu et admiré : c’est ce qui concerne le droit de cité. Quelle 
grandeur de conception ! Rien jamais n’a ressemblé à cela. En effet, 
vous avez séparé en deux groupes tous ceux qui étaient sous votre 
pouvoir – par ces mots je désigne l’ensemble du monde civilisé1. A la 
partie qui avait la meilleure grâce, la noblesse et les capacités les plus 
grandes, vous avez donné la plénitude des droits politiques ou même la 
communauté de race2 ; pour le reste, vous l’avez soumis et réduit à 
l’obéissance. Ni la mer ni l’étendue d’un continent ne peuvent être un 
obstacle à l’accession à la citoyenneté ; dans ce domaine, l’Asie n’est 
plus séparée de l’Europe. Tout se trouve ouvert à tous ; il n’est 
personne digne du pouvoir ou de confiance qui reste un étranger. […] 

Comme nous l’avons dit, vous avez, en hommes généreux, 
distribué à profusion la cité3. Vous n’en avez pas fait un objet 
d’admiration en refusant de la partager avec quelqu’un d’autre ; au 
contraire, vous avez fait en sorte de la partager avec l’ensemble des 
habitants de l’Empire ; vous avez fait en sorte que le nom de Romain 
ne fût pas celui d’une cité, mais le nom d’un peuple unique. Vous avez 
fait passer la ligne de partage entre Romains et non-Romains. » 

Aelius Aristide, Eloge de Rome, 144 après J.-C. 
   
1 Expression qui désigne l’ensemble du monde romain.  
2 Dans tout le texte, le mot « race » est synonyme de peuple. 
3 Il s’agit ici du droit de cité, la citoyenneté.  

 

Consigne 
Après avoir présenté le document, vous expliquerez comment fonctionne 
la citoyenneté romaine puis montrerez que ce discours est exagéré.  
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Conseils 
1. N’oubliez pas le sujet et le contexte dans la présentation !  
2. La structure d’un paragraphe doit reprendre les quatre étapes suivantes : 
� reformulation de la consigne ; � citation du document ; � 
reformulation de la citation et � mise en relation avec les connaissances.  
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